
ANNEXE A L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2008-483 
DU 1er SEPTEMBRE 2008 RELATIF AUX ACTES 

ET AUX CONDITIONS D’EXERCICE DE L’OSTÉOPATHIE.

La liste des établissements agréés dispensant une formation en
ostéopathie réservés aux professionnels de santé est la suivante :

- Conservatoire supérieur ostéopathique français, Paris ;

- Conservatoire supérieur ostéopathique français, Toulouse ;

- Eurostéo Aix-en-Provence, Meyreuil ;

- Collège d’enseignement traditionnel d’ostéopathie Harold
Magoun, formation en alternance, Lognes ;

- Collège ostéopathique européen pour les formations des profes-
sionnels de santé, Cergy-Pontoise ;

- Institut de formation supérieure en ostéopathie, association
IFPEK, Rennes ;

- Andrew Taylor Still Academy, Limonest ;

- Collège d’ostéopathie traditionnelle du Nord, Loos ;

- Institut franco-britannique d’ostéopathie, formation continue,
Béziers ;

- Institut de formation de kinésithérapie en ostéopathie,
Montpellier ;

- Institut de formation supérieure en ostéopathie, Paris ;

- Institut de formation supérieure en ostéopathie, Vichy ;

- Collège ostéopathique Sutherland Atlantique, formation
continue, Saint-Herblain ;

- Collège ostéopathique Sutherland Ile-de-France, formation
continue, Saint-Ouen ;

- Collège ostéopathique Sutherland Atlantique, formation
continue, Bordeaux;

- Institut privé d’enseignement ostéopathique, formation
continue, Pantin ;

- Association PLP formation, Lyon ;

- Centre de recherche et d’enseignement en ostéopathie, Tours ;

- Maison de la thérapie manuelle, Boulogne ;

- Richard’s Osteopathic Research Institute, Lyon ;

La liste des établissements agréés dispensant une formation en
ostéopathie ouverts aux non-titulaires d’un diplôme, permettant
l’exercice d’une profession de santé est la suivante :

- Centre européen d’enseignement supérieur de l’ostéopathie,
Lyon ;

- Centre européen d’enseignement supérieur de l’ostéopathie,
Paris ;

- Centre international d’ostéopathie, Saint-Etienne ;

- Centre d’ostéopathie Atman, Sophia-Antipolis ;

- Collège ostéopathique européen, formation initiale, Cergy-
Pontoise ;

- Collège ostéopathique de Provence, Marseille ;

- Ecole supérieure d’ostéopathie et de biomécanique appliquée
(OSTEObio), Cachan ;

- Ecole supérieure d’ostéopathie, Emerainville ;

- Institut des hautes études ostéopathiques de Nantes, Orvault ;

- Institut supérieur d’ostéopathie de Lyon, Limonest ;

- Institut toulousain d’ostéopathie, Labège ;

- Institut supérieur d’ostéopathie, Lille ;

- Institut supérieur d’ostéopathie, Paris-Est (CETOHM-FI),
Lognes ;

- Collège ostéopathique Sutherland Aquitaine, formation initiale,
Bordeaux ;

- Collège ostéopathique Sutherland Atlantique, formation initiale,
Saint-Herblain;

- Collège ostéopathique Sutherland Ile-de-France, formation
initiale, Saint-Ouen ;

- Institut privé d’enseignement ostéopathique, formation initiale,
Pantin ;

- Institut Dauphine d’ostéopathie, Paris.


